
 
Munster, le 18 novembre 2021 

 

Chères donatrices, chers donateurs, 
 
 
L'année 2021 se termine sur de grandes espérances mais aussi beaucoup 

d'inquiétudes pour les familles accueillies par le groupe solidarité. Elles sont arrivées 

au terme de 5 années de présence en France ; cela signifie qu’il est temps pour elles 

de constituer le dossier de régularisation dans le cadre de la circulaire Valls. 

Cette circulaire permet aux personnes déboutées de leur demande d’asile lors de 

leur arrivée en France, de refaire une demande de titre de séjour après 5 années de 

présence dans le pays. Cette nouvelle demande, n'est  plus en rapport avec l'histoire 

personnelle qui a conduit la famille à quitter son pays d'origine mais doit démontrer 

(par des attestations, des documents administratifs...) sa présence continue et son 

intégration dans notre pays. 

Nouvelles des familles 

Les parents de la première famille accueillie ont, tout d’abord, dû  faire une demande 

de passeport  à l'ambassade de  leur pays d'origine. La situation sanitaire, les 

restrictions, les confinements n'ont pas facilité la chose. Chacun d'eux a dû se rendre 

à Paris à l'ambassade lors de rendez-vous distincts. Sans les passeports, il est 

impossible de présenter le dossier à la préfecture. 

Le 19 septembre a donc eu lieu l'entretien de la famille à la préfecture. De 

nombreuses pièces ont été jointes au dossier attestant de leur implication dans 

diverses associations en tant que membres actifs et comme bénévoles. Une 

promesse d'embauche a retenu l'attention des personnes qui ont procédé à 

l'entretien. Tous les bulletins scolaires des enfants des 3 dernières années étaient 

également demandés. La bonne expression dans notre langue a été relevée.  La 

totalité des photocopies et des originaux du dossier représentaient 3,5 kg de 

documents !!! 

Nous sommes maintenant dans l'attente de la réponse que nous espérons de tout 

cœur positive. La réponse de la préfecture arrivera dans les 4 mois suivant 

l’entretien....Nous attendons en nous tenant les pouces... et vous remercions 

chaleureusement de votre soutien car les procédures de régularisation sont 

coûteuses (frais de passeport, de déplacement à Paris, de timbres fiscaux pour 

présenter le dossier... et nous l’espérons, d'autres frais de timbres fiscaux au 

moment de l'obtention de la carte du titre de séjour).  

 



 

La deuxième famille arrive elle aussi aux 5 ans de présence en France. Ils se sont 

donc rendus au siège de l'association Aada (association d'aide aux demandeurs 

d'asile) pour entamer la constitution du dossier. Alors que leur implication et leurs 

efforts d'intégration dans la société française sont remarquables (maîtrise du 

français, bénévolat dans diverses associations...), il ne va pas être possible pour le 

moment de déposer un dossier de régularisation. En effet, suite à un contrôle de 

police en 2020 et à une décision de la préfecture, les parents sont sous le coup d'une 

obligation de quitter le territoire français assortie d'une interdiction de retour en 

France de 2 ans. La demande de régularisation n'a aucune chance d'aboutir pour 

cette année, et peut même conduire à une expulsion. L'association leur a fortement 

conseillé de temporiser pour le dépôt du dossier en préfecture. 

C'est une grande déception pour les membres de cette famille, et une année de plus 

à vivre dans la précarité et l'incertitude... 

 

La troisième famille est toujours hébergée avec le soutien de Terre en Vue que nous 

remercions. Le jeune adulte de cette famille continue ses études en alternance et, 

grâce à la carte de séjour obtenue en avril, a pu trouver un patron. Les membres de 

cette famille sont eux aussi en train de réunir tous les papiers nécessaires à leur 

régularisation. 

Evénements et activités 

Reprise de quelques manifestations  

- participation, fin août, au festival Musiques Métisses de Colmar : Le groupe 

solidarité a tenu un stand et les adultes des 3 familles ont cuisiné et vendu des repas 

à emporter. Nous remercions l'association Le Lézard de nous permettre d'être 

présents à cette manifestation. 

- forum VMT week-end des 30 et 31/10 : des plats à emporter étaient proposés sur le 

marché le samedi et les familles accueillies et quelques bénévoles du groupe ont 

préparé le repas du dimanche midi. 

- fabrication de personnages en laine cardée, avec l'aide de Joëlle Jarnot, et vente à 

la Goutte d'eau et sur le marché artisan de Ribeaugoutte.  

- festival Helpo Azilo les 19 et 20 novembre prochain à Lapoutroie : le groupe tiendra 

un stand d'information et participera à la table ronde proposée le samedi après-midi 

sur le thème "Migrants, quel accueil ?". Des témoignages de personnes exilées et de 

bénévoles d'associations alimenteront débat et réflexion sur ce sujet. Repas "tables 

du monde" et spectacle "Gibraltar" termineront ces deux journées. 

- l'association Do un Dert a repris ses activités, et propose notamment des cours de 

guitare aux jeunes et aux adultes d'ici et d'ailleurs en situation de précarité. Si vous 

avez des guitares en état (même sans cordes) à proposer ou si vous connaissez des 

personnes qui en auraient à donner, vous pouvez nous contacter et nous ferons le 

lien. 



Perspectives : Et en 2022 ? 

 

Nous savons toutes/tous que la situation des migrants dans le monde et même en 

France est catastrophique. Ces jours-ci une commission d'enquête parlementaire 

dénonce les défaillances de l'Etat et de l'Europe quant aux conditions d'accueil et 

aux difficultés d'accès aux droits pour les migrants. 

Pour notre groupe, la question du "comment aider avec les forces qu'on a" se pose. 

Nous espérons des régularisations, et nous continuerons à aider les trois familles 

que nous connaissons bien dans cette voie en leur permettant de bénéficier d'un 

hébergement digne. Par la suite, devons-nous poursuivre le soutien aux familles 

sous cette forme, ou imaginer d'autres formes d'aides ? Cela dépendra aussi de la 

poursuite de votre engagement à nos côtés, et des personnes qui voudraient 

rejoindre notre groupe. 

Nous vous proposons de nous rencontrer pour en débattre le lundi 24 janvier 2022 à 

19h au local de l'épicerie participative "La goutte d'eau" 4 rue Albert Schweitzer 

Munster. 

 

 Nous vous invitons à partager ce document autour de vous avec 

les personnes sensibles à nos actions.  

 
 

  Recevez nos sincères remerciements pour votre 

engagement et nos plus cordiales salutations  

Le groupe solidarité de l’association  

Vallée de Munster en Transition 

 
  



Le projet Lilo - navigateur solidaire      

Utiliser internet au quotidien et soutenir le groupe VMT Solidarité ! Un 

moyen supplémentaire et accessible à tous de participer à la solidarité 

locale. C’est aussi une possibilité renouvelée de mettre le produit de nos 

actes quotidiens au service de l’aide humanitaire. Le géant « Internet » 

qui peut nous sembler lointain, a résolument et directement un impact 

sur la solidarité locale.  

C’est très simple utiliser, aussi performant que google et accessible à 

tous.  

http://munstertransition.org/wp-content/uploads/2015/01/LILO-

SITE.pdf  

La défiscalisation 

L’association VMT, dont l’ensemble des actions ont été reconnues d’intérêt général 

par l’administration fiscale, ouvre droit à déduction fiscale. Il est important que nous 

communiquions un maximum sur cette possibilité autour de nous et dans nos 

réseaux. Le reçu fiscal est délivré en fin d’année  

Par exemple: un don de 120 euros par an coûte au final 52,80 €/an soit 

4,40 € par mois au donateur imposable.  

66% des dons déductibles, limité à 20% des revenus imposables 

(report possible sur 5 ans).  

Liens utiles  

- Association VMT - 12 rue du presbytère 68140 MUNSTER  

(courrielvmt@gmail.com).  

Découvrir le groupe solidarité et les moyens pour faire un don 
www.munstertransition.org/solidarite/  

Dons en ligne CB mensuel ou unique 

www.helloasso.com/associations/vallee-de-munster-en-transition-

groupe-solidarite/formulaires/1  

Facebook : www.facebook.com/MigrantsMUNSTER/ Informations 

sur l’association VMT: www.munstertransition.org 


